
Depuis deux ans, nous avons développé au sein 
du cabinet une structure spécifique dédiée au 
développement durable. Pour se positionner sur 
les missions RSE, il faut d’abord être sensible à ces 
problématiques. Vivant et travaillant sur une île, 
je m’intéressais déjà à ces questions : comment 
concilier croissance économique et préservation 
des atouts naturels ? Puis, j’ai suivi une formation 
« Responsabilité sociétale et environnementale » 
pendant mon stage d’expertise comptable : ce cours 
m’a ouvert les yeux. C’était le début de la loi Pacte 
et j’y ai vu l’opportunité de nouvelles missions pour 
la profession. Il m’a semblé évident que nous avions 
le profil en termes de formation et d’éthique pour 
conseiller les entreprises dans ce domaine et que, si 
nous ne le faisions 
pas, d’autres 
le feraient. 
Les experts-
comptables 
ont vraiment 
de forts atouts 
dont, parfois, 
ils n’ont pas conscience : une bonne connaissance 
du tissu économique, la confiance de leurs clients, 
une légitimité sur le conseil... Il nous faut seulement 
changer notre angle de réflexion : ne pas seulement 
prendre en compte l’angle économique mais aussi 
associer économie et développement durable. Et 
puis, nous avons également besoin de sortir la 
tête des comptes ; comme nous le faisons déjà 
pour digitaliser et moderniser nos cabinets, nous 
former pour acquérir jargon et méthode, former nos 
collaborateurs et nous montrer créatifs. L’enjeu en 
vaut la peine. S’ouvrir à d’autres types de missions 
ouvre des portes, notamment auprès des jeunes. Un 
cabinet qui fait de la responsabilité sociétale, cela 
attire les jeunes générations ! 

J’ai réalisé mon mémoire sur la filière de recyclage 
des déchets et métaux industriels. Pendant mon 
stage d’expertise comptable en 2003, une mission 
d’organisation fonctionnelle et des débouchés 
économiques pour une structure confrontée à des 
problématiques de traçabilité, de pollution de sol 
et de l’air, m’a amené à me former sur les outils 
métiers, à comprendre ce qu’était une installation 
classée, à surveiller les indicateurs de performance 
extra-financière, les investissements responsables, 
les certifications. Depuis, je m’intéresse de près à 
ces questions même si, contrairement à d’autres 
confrères, je n’ai pas voulu engager mon cabinet 
dans la création d’un département dédié. Cela 
demandait des moyens importants à déployer sur 

deux ou trois ans 
sans assurance de 
rentabilité. Mais 
cela ne m’a pas 
empêché d’oser 
faire des choses 
sur ce sujet de la 
RSE, en proposant 

mes services à mes clients et en étant actif au sein 
du Club développement durable et du Comité RSE 
du Conseil supérieur qui, depuis plus de 20 ans, 
sensibilise et outille la profession sur ces questions. 
Il nous faut aller au-delà de la sensibilisation car le 
marché, confronté aux diverses réglementations 
(déchets, produits chimiques, rénovation 
énergétique…), nous a dépassés. Aujourd’hui, je 
ne fais pas un entretien de bilan sans aborder 
les questions RSE, c’est devenu naturel. Nous, 
professionnels, devons avoir les bons repères en tête : 
la fiscalité contraignante, les financements, les aides 
proposées, les filières. Nous devons tous avoir des 
connaissances générales en la matière, les intégrer à 
nos pratiques et valoriser ces compétences auprès de 
nos clients. Il faut vite prendre le train en marche !

RSE : comment se positionner  
sur ce type de mission ?

La responsabilité sociale, sociétale et environnementale est un puissant moteur de performance globale 
pour les entreprises. Les cabinets d’expertise comptable l’ont bien compris et se sont adaptés  

pour répondre aux besoins de leurs clients. Certains ont créé des départements dédiés ou recruté  
des collaborateurs experts, d’autres sont allés jusqu’à l’hyperspécialisation. Mais beaucoup hésitent  

encore à se lancer. Quel(s) choix faire en la matière ? Des professionnels vous répondent.
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REGARDS CROISÉS

TROPHÉE RSE ET PERFORMANCE GLOBALE
Depuis 20 ans, le Trophée RSE et performance globale organisé par la profession comptable met à l’honneur les 
entreprises et les organisations dont les démarches RSE et les bonnes pratiques mises en œuvre sont équilibrées, 
transparentes et fiables. Retrouvez le palmarès de la 20e édition dévoilé le 10 décembre 2020 sur experts-comptables.fr.


